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INTRODUCTION

TOUT  CE  QU ' IL
FAUT  SAVOIR  POUR
PARTICIPER  À  UNE
ASSEMBLÉE
DÉLIBÉRANTE

Au  f i l  des  ans ,  plusieurs  commentaires
inscrits  dans  l ’évaluation  des  assemblées
sont  récurrents .  Des  préambules  trop
longs .  Trop  d ’amendements  pendant  les
atel iers .  Trop  d ’ interventions  sur  les
considérants ,  pour  des  détails  comme  la
ponctuation  et  les  fautes  d ’orthographe .

Des  demandes  trop  pointues ,  et  souvent
irréalistes ,  l imitant  les  mandats .  Des
interventions  visant  à  revenir  à  la
demande  init iale ,  sans  tenir  compte  de
l ’esprit  de  la  résolution .
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D’adopter des politiques  concernant le fonctionnement de
l ’organisation 
De faire connaître à un intervenant externe les positions
et les attentes des membres
De transmettre cel les-ci  à un pal l ier spécif ique de la FRAQ

La résolution permet notamment :

QU'EST-CE QU'UNE
RÉSOLUTION?

LES
RÉSOLUTIONS

Une  résolution  est  une  prise
de position officielle .  Elle

doit  être  discutée  et  acceptée
par  un  vote  majoritaire  dans
les  instances  appropriées .
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Porte sur une problématique précise
Respecte la mission,  les principes et les valeurs de
l ’organisation
A une portée collective
Est formulée de façon claire  et  concise
Indique une direction à prendre,  sans toutefois dicter    
 de moyens précis

Une résolution bien structurée :

QU'EST-CE QU'UNE
RÉSOLUTION?

LES
RÉSOLUTIONS

Une  résolution  est  une  prise
de position officielle .  Elle

doit  être  discutée  et  acceptée
par  un  vote  majoritaire  dans
les  instances  appropriées .
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Le comité des résolutions  est constitué du conseil
exécutif  de la Fédération.  Le secrétariat est assumé par le
secrétaire de la Fédération.

Le comité a pour but d ’étudier les résolutions des
syndicats.  I l  se réserve le droit  d ’accepter,  de refuser avec
explications ou de modifier toute résolution.

Les résolutions d ’urgences (dépassant le délai  du 21 février
20XX à la suite des assemblées générales annuelles
régionales)  seront automatiquement renvoyées pour étude
au point divers.

QU'EST-CE QU'UNE
RÉSOLUTION?

LES
RÉSOLUTIONS

Une  résolution  est  une  prise
de position officielle .  Elle

doit  être  discutée  et  acceptée
par  un  vote  majoritaire  dans
les  instances  appropriées .
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Lorsqu’un délégué désire faire une proposition ,  i l  se lève,
se nomme, demande la parole à la présidence et fait  sa
proposition.  Si  la proposition est dans l ’ordre et appuyée,
la présidence la propose à l ’assemblée pour étude.  Si
l ’assemblée exige qu’el le soit  présentée par écrit ,  le
proposeur ou le secrétaire rédige la proposition et donne
la lecture à l ’assemblée.

Une fois déclarée dans l ’ordre par la présidence et lue à
l ’assemblée,  el le est la propriété de cel le-ci  et le
proposeur ne peut la retirer sans le consentement de
cette assemblée.

QU'EST-CE QU'UNE
PROPOSITION?

LA
PROPOSITION

Toute  proposit ion  est  d ’abord
présentée  par  un  délégué  et
appuyée  par  un  deuxième .  La
proposit ion  est  ensuite  étudiée
par  l ’assemblée  qui ,  après  le
débat ,  exprime  son  avis  au
moyen  d ’un  vote .
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Faire référence à des faits
Uti l iser un argument par paragraphe
Éviter d ’avoir une longue l iste de considérants 

Pour la rédaction des considérants,  i l  faut :

Si c ’est nécessaire,  certains faits peuvent être rectif iés,  ou un
considérant peut être a jouté pour expliquer une nouvelle
demande (amendement) à la résolution.  

RÉDIGER

LES
CONSIDÉRANTS

En  assemblée ,  le  débat  doit
porter  sur  les  demandes  d ’une
résolution  et  non  sur  les
considérants .  
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Qui demande l ’action?
Qui doit  faire l ’action?
Ce qui est attendu (objectif ) ,  soit  l ’effet désiré des  
 actions (un résultat réal iste)
Une échéance exécutable 

Pour la rédaction des demandes,  i l  faut savoir :

Cela afin d'éviter de rendre la résolution ineff icace ou même
irréalisable,  selon le contexte.  

RÉDIGER

LES
DEMANDES

Éviter de dicter des actions
ou  des  moyens  trop  précis ,  ce
qui  enlève  toute  marge  de
manœuvre  aux  mandataires
dans  leurs  démarches .  
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Quand doit-on et peut-on
prendre la parole?

Lorsqu’un membre ou toute
autre personne qui a le droit  de
parole dans une assemblée
désire participer au débat,  i l  se
lève et demande la parole  à  la
présidence.  Si  plus d ’un membre
demande la parole en même
temps, la présidence établit
l ’ordre de priorité.  Pendant
qu’un membre a la parole,  i l  ne
s ’adresse qu’à la présidence,
jamais à un autre membre de
l ’assemblée,  se borne à la
question et évite toute
personnalité.

COMPRENDRE

LE  DROIT     

 DE  PAROLE

Ne  pas  seulement  l i re  la
demande ,  mais  expliquer  son
intervention  et  argumenter
afin  de  ral l ier  les
congressistes .
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